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LE DÈ~IE D'ÉLEUSIS 

Les fouilles entreprises dès le mois de juin 1882 à Élensis par 
la Société ATchéologique d'Athènes ne sont pas terminées . On 
n'a pas encore découvert le temple de Déméter Éleusinienne : 
on n'a déblayé qu'un grand édifice compris dans l'enceinte 
sacrée. C'est une .salle rectangulaire, dont la superficie aLLeint 
2,7 L7 m. carr~s el qui, munie sur tout son périmèlre inlérieur de 
huit gradins, pouvait contenir une foule considérable, près de 
lrois mille per.:-onnes. Comme l'a reconnu un architecte français, 
M. Blavelle, qui pendant plusieurs mois a suivi les travaux et 
qui vient de publier le plan le plus complet et le plus exact de 
l'élat acLuel de l'enceinte sacree l, cet édifice n'est autre que 
le MU0'1t'l.OC; û·IjY.6c; ou Salle d'initiaLion, mentionné par Strabon ~. 

L'on sait que Pausanias ne décrit pas Éleusis: il s'arrête du 
moins au mur de l'enceinte sacrée. Il l'avait certainement fran
chi puisqu'il étaiL initié, il avait même, semble·t-il, eu l'heureuse 
intention de décrire les monuments que ce mur protégeait contre 
les regards des profanes, mais un songe opportun lui avait 
épargné ce crime 3 ! Quelques lignes de Strabon et de Vitruve, 
voilà les seuls renseignements qui nous aienL été transmis sur 
la disposition de ce imporlants édifices. Ils s'accordent parfaite
ment avec les résultats des fouilles. La grande salle est bien ce 
!J,ucr't:y.oc; cr'ljY.oc; con:;lruit par Iktinos l'architecte, du Parthénon, et 
G: qui pouvait contenir autant de monde qu'un théàtre 4 • :» Vitruve 
vanle son imrnanis magnitudo 5. En avant de cet édifice, ajoute
t-il, l'arcllitecle Philon avait construit un portique au temps de 
Démétrius de Phalère. Ce porLique, on l'a retrouvé en avant de 
la façade: il avait douze colonnes. 

L'ensemble de l'édifice est des plus frappants. Cette salle 
immense est à moitié taillée dans le roc: au fond le sol est formé 

i) Dans le Bulletin de C01'7'espondance lIellénique, IX (1885) Pl. i cl p. 65. Cf 
VIII (1884), p. 254 et suiv. 

2) IX, 12 (C. 395). 
3) Pausanias, 1, 38, 6. 
4) Slrahon, {oc. cit. 
5) Vitruve, 'II. Prêf., § 12. 
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par le roc même, irrégulièrement aplani; au même endroit les 
gradins sont taillés dans le rocher « de l'âpre citadelle d'Éleusis » 1 

qui domine toute la construction. Les colonnes, qui supportaient 
le toit, dL posées en six rangées, sont irrégulièrement planlées. 
Au cent/'e une saillie du roc a été ménagée et s'élève de Om,28 
au-dessus du sol voisin : servait-elle de base à quelque statue 
colossale ou de support à quelque autel, sur lequel on aurait 
déposé les symboles sacrés? nous lïgnorons. Tout cpt ensemble 
est remarquable à plus d'un titre. Aussi bien faut-il attendre que 
les abords de l'édifice, que les porles et les escaliers qui y don
naient accès soient dégagés. Quand, au mois de septembre 1884, 
j'ai vis ité les fouilles, la salle même n'était pas encore complète
menl déblayée . 

. Un grand nombre d'inscripLions a été découvert dans les terres 
qui l'avaient Gomblée de bonne heure et sur lesqudles s'élevaient 
des maisons du pelit village de Lefsinn; d'autres ont été 
recueillies en différents endroils du bourg. Toutes, au moins les 
plus imporlantes, ont été publi~es dans le Jou1'nal Archéologique 
d'Athènes. 

je voudrais aujourd'hui montrer l'intérêt que présente uTle 
classe parliculière de ces in~criplions : la série des actes du 
dème d'Éleusis. Je les ai réunis à la fin de cet article comme j'ai 
réuni ailleurs les inscriptions du dème d 'Aiioné 2. Le rappro
chement de ces texles dispersés dans des revues qu'il n'est pas 
toujours aisé de se procurer, facil ite les éLudes de ce genre : 
lor:o-que les inscriptions des dèmes seront assez Ilombreuses 
pour être réunies en un volume, l'etude de la vie munidpale en 
Attique deviendra plus aisée. 

Éleusis était un 'dème de la tribu IIippothoontide, mais on la 
désignait plus ~ouvent sous le nom de ville. On disait la ville 
d'Éleusis (7to)\tç):S. Ce tilre, elle l'avait porté dès l'antiquité la plus 
reculée, à l'époque où elle était à la tête de l'un des douze États 
qui se partageaient l'Attique 4. Vaincue par les Athéniens et 
forcée de se soumettre, elle avail fait la paix à la condition de 

i) Hymnes homériques, Éd. Baumeister. H. à Déméler (V), v. 356. 'EÀEvar~O~ 
xpcxvcxov 7t"t"oÀle6pov... . 

2) La Vie Municipale en Attique, Paris, Thoriu , 18 ~H , p . 2i3. 
3) Strabon, à l'enùroit cité plus haut. Pausauias, l, 38, 7. 
4) Strabon, IX, 20 (C. 3l:17). 
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restf'I' maiLl'e.:ise des initiation 1 : elle gal'cL1it en même Lemps =>t 
son tilre de ville et le privilège unique de baUre monnaie~, 

C'est au culte des Deux Déesses qU'Éll!usis du t sa célébrité. 
Athènes l'avait en quelque sorte l't!connu, mais il n'apparteaait 
nullement en toute propriété à la ville, ni plus tard au dème. 
Les grandes fètes qui se célébraient dans le temple de Déméter 
Éteusinienne, les Mystères, n'étaient pas des fètes démotiques 
(ÉoF't:xl o·r,tJ.c'tt'l.:xO mais hi n des fêles publiques (o·r,tJ.O'têÀêtÇ). Ce 
que les Athélliens avaient respecté, c'étaient les privilèges de~ 
deux vieilles familles sacerdotales d'Éleu 'is, les Eumolpides et 
les Kéryces, qui choisissaient dans leur sein les principaux 
ministres du culle, entl"aulres le hiérophante et le dadouque~. 
Mais les Mystères mêmes étaient présidés par un magistrat 
d'Athènes, l'archonte roi, et des quatre épimélètes qui l'assis
taient, deux seulement appartenaient aux familles des Eumol
pides et des Kéryce' : encore étaient-ils élus par le peuple~. 

Les Eumolpides el les Kéryces devaient cerlainement à l'an
cienneté de leur race, à lïmportance et au caractère dt's fonc
tions dont ils étaient chargés aussibien qu'à leur grande forlunes, 
une situation consiùérable dans le dème. Les deux familles élail:'nt 
organisées comme tous les yS'IY) de l'Allique : chacune avait à sa 
têle un archonte 6, Cllacune avait ses réunions, auxquelles pre
naient part les Yê'I 'J'ljUt : l'une et l'aulre y renlaient des déaets. 

, 1t Pau~anias,. 1, 38, 3. KcX't'C(,~vOV't'~~J7t\ 't'o!(j'Ô~ 't'av .7t,)~etJ.ov, 6Jç 'EÀEucmlouç Èç 
't'CI( C().À':1. AO!)'I:Y.tW'1 xC('t'!)X~o'J; onxç t')~:t 't'ô:À:::tV 't'Y}'1 't"I,EHlV. 

2 Les IIlounaies d'Eleusis porteut': uu drOIt, Drllllélel' agsise sur un char 
ailé, traîné pur un dragon: la dé es 'e tient 41eux épis ùe la muin dloile. An 1'e
Yt'rs, un porc sur une branche de pin, tourué à droite. Antolll" deux épis for
mant courùnne. Au-de,:solls du pOI'C la légeude EAEY~I (='EÀsul!tv(w'l). 
M~1. E. CurLÎll:\ (Zcilschrift fül' Numismalik, Il, p. 208) et F. Lellnrmaut ([a 
monnaù! dans l'antiquité, ll, p. 83 ) admeUent qlle les lllonnûies d'Elcnsis ont 
été frappées par le sanctuaire, non par le tlèllltl. La lég-pncle, dout la resti
tution est certaine, s'oppose à celte hypoillè ' '. Cf. U. Kœlllel', Die MÛJlzen 
von Salamis Eleusis und Oropos, dans le,; Millheillll!gen des deutschen archœo
loqischen Institules in Alhen, IV (1879), p. 2:52 l't 2ô\. 

'3) • chol , d'Eschine, Ill, tS. SUl' les K "l'yces, voie \ln article de ~l. W. 
Dittenhergel', Die Eleusini'chen J(el·yken. dau l'I/el'lnès, XX (1~8i) . p. 1-10 

4) Voy. un texte d'Aristote, cité par Ilal'pocrùtion, uu mol 'EmtJ.ü'(j't'·~ç. 't'W'I 
lJ.uO''t''flpfwv. 

5) Les Kallias et les Hippooikos, célèbres pnr leurs ricLIesses, appartennient 
â. la l'amille des Kérycesj de même les Tlwollléos elle Conon il la l'ûlllÎlIe des 
EnmolpiJes. Voy. \V. Petel'sen, Qwesiiones de histOria gentiuln atlù;W'um 
(Scbleswig, 1880), p. 34 et suiV'., p. 64 et suiv. 

6) Tou; ôtpxov't'~<; 't'ouç cXE\ x~Ot(j''t'c.qJ.Évouç È!; hcx't'Épou 't'où yÉ'Iol);. Voy, 'E:PltJ.· ' Apy'. 
Ile série, 1 (IMk3), p. 83, 1. 19 et 20 ùe l'iu~cription. il e~t 'Vl'ai que daos une 
autre inscriptiun, C. J. A., II, 605,011 lit .à.la 1. 19, 't'b'~ ôt?xov't'cx 't'WV yEVW'I. 
C'est, à n'en pas dùuler, une orretll' ùu lapICIde, comme Il s en l'encontre sou
vellt dans les inscription:> des dèmes ou des yb!). Voy. plus bas, p. suiv. 
note L 
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Parfois mpme les deux familles se réunisRaiént en une senle as
semblée pour décerner' des éloges et de~ réco'Ilpenses à CI ux qui 
leur a\'a :ent témoigné de la bienveillance ou relldu quelque ser· 
vicel. C'e, t ain~i qu'elles accordent, à la fin du IVe siècle ou dans 
la première partie du III ° , des éloges et une couronne de myrte 
au hiérophante Chœrétios!. Elles dédddnt en outre que la cou
r onne sera proclamée au théâtre d'Éleusis, à la féte des Diony
s aqlles, et que la stèle sera exposée à Éleusis dans la cour du 
sallctuaire 3. 

Q e le~ deux familles se réunis Rent et qu'elles délibèrent en 
commun sur de~ sujets qui les intéressent également l'une et 
l'autre. il n'y a là rien qui doi\'e nous étonner: prenant une part 
égale à la celébration des Mystères, agissant en commun devant 
la foule des fidèh's qui ne ~efJarent pas l'une de l'autre, il est 
na lur'el qu'elles se réunjssent au lelldlJmn m de ces fètes, alors 
que les gennètes sont en Ilombrp, pour témoigner en commun 
lellr reconllaissance aux personnages qui s'en sont rendus 
dignes. C'est, en quelque sorle, une assemblée t'xtr'aordinaire 
dUI!t les déci~ions sont plus solennelles, Au 'si bien chacune des 
familles peut-elle, dans l'assemblée ordinaire du ,t'/oÇ, décerner 
les mêmes récompenses: c\;st ainsi que les Keryces 1 endeut un 

i) A qui appartenait dans ce cas la présidence de l'assemblée? A l'archonte 
des Kéryl:es, ou à celui olt!s Eumolpidcs? Daus l'un des Jeux décrets l'endus 
pal' le:! oleux fôLwides réuuie,.;, Ips Kérycef\ sout nOLUllIé:! avaul l,'s EUUlorpidt!s 
ÔEÔOXUC(t K~Jvl;t XCÙ EÙ!J.oÀ7tiôlXtÇ, 1. 12, Cf. l.:i el 25, .' E:p. 'A P X., l p. 8il-84). 
11 l' st vrai 'que le Jéct'et t>tnlt rendu en 1'!Jollueul' UU lJÏel'OpllulJtp, qui était 
chOisi daus lu fallliLle d~s Euw()lpiuE's : il e"t ol IUC probable quïl avait été pro
po~é par un K"ryce. Le plus SOllvcut, les Eum01piJes sout nOLlJmes annt les 
l\él')"C s, comme dau:! le second d écret. (C. f. A ., H, 60 ') ,1. \ 1.) Le biérollhante 
jouait eu etfet, 101's de la célébration des ~1yslères le rôle le plus ill'portaut, 
et nou devons adluettre que les EUlllolpiJes avaient la préséance. 

On voit .llans Pausanias (l, 38, 1.) combien les Jeux faUlillf's rtaient jalouses 
de leurs tItres. Selon les nus, Kéryx était le plus jeune fils d'Eulllolpùs: les 
Kéryces au contraire souteoaient qUtl L'auteur ole leur race avait pour père 
Hermès. La famille élt!usiuienne des Krokonides était ole même en désaccord 
avec la famille des Koronides, contre IHquelie elle engagea un procés au 
IVe siècle. Les orateurs LyclI!'gue et Dinarque, particulièremeot compétents en 
matièt'e religieu:!e, compo:.èt'ent les discours qni furent prononcés à cbtte oc
casion. (Orat. attici, Didot, Il, p. 362. ) 

Toutes pes questious ~emblellt avoi~ eu plus d'importance dans la ville 
sacrée d'Eleusis, qu'ailleurs. C'est à. Eleusis que Pausanias remarque avec 
quelle facilité les yé'l-IJ se donnaient des ancêtres glorieux. (Ibid., 1.) 

2) Kcù O"tEcplX'IWO"lXt !J.vppl'1'1)ç O"t~q?c('1~ c1ç mXtpt6'1 ÉO"ttV IXÙ'<Ï>. ('Eep. 'ApX" l, p. 83, 
1. 14-15). Cf. C. 1. A. lI. 605, 1. 16. Au lien de t<Ï> XpvO"<Ï> O"t€epcX]v~ <'l> 7tcXtpt6v 
ÉO"n~ O"t€eplX'IWO"lXt .. , il faut lire !J.vpplv-lJç O"t€cpcX"~, <'l>... . , 

AVt<Ï> se rapporte non pas au hlérophante couronné, malS au y€voç. Cf. 1: 3, 
tw yéVEt t<Ï> tE IC-lJpUXWV "X~\ EÙ(J.oÀ7ttowv .. . Ce singulier est une i~cor.r~ctlOn, 
comme celle que nous avons signalée plus haut. Le graveur avaIt il atlleurs 
l'habitude de l'employer quand il gravait les décrets de l'un des deux yÉv'I). 

3) 'Eep. 'ApX" ibid., 1. 22. 
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décret en l'honneur du parèdre de l';uchonle roi f. Que les deux 
familles réunies ordonnent l'exposition de la stèle dans la cour 
du sanctuaire, il n'y a là non plus rien qui puisse nous sur
prendre: c'est un droit qu'elles ont, comme le dème par exemple 2, 
et le sanctuaire d'Éleusis est en quelque sorte leur bien'. Faut-il 
s'étonner davantage de la proclamation de la couronne au 
théâtre, lors des Dionysiaques? Celte dernière fête est une fête 
démotique, et le théâtre appartient sans doute au dème, qui 
charge le démarque d'y proclanier les couronnes qu'il a décer
nées lui-même 3. Mais nous avons dit quelle était la situation 
particulière des Eumolpides et des Kéryces dans le dème d'Éleu
sis. Ils ont évidemment leurs privilèges, la proédrie sans c4mte, 
et ce droit de proclamer solennellement, devant la foule qui 
remplit le théâtre, certaines de leurs dc"cisi0ns. Ces fêtes mêmes, 
ce sont les fêtes nationales des Éleusiniens, 7CchplOl à/wnç": elles 
sont d'institution ancienne, elles remonlent à ce passé lointain 
dont les Eumolpides et les Kéry\'es, gardiens des tradilions reli
gieuses, sont en quelque sorle les représentants. 

Quelques privilèges, une jusle considération, tels sont donc 
les avantages drlnt jouissent .les Eumolpide~ et les Kéryees da ns 
le dème d'Éleusis. M. E. Curlius va plus Loin:;: pour lm, la réu
nion générald des deux vieilles familles forme Une sortd de corps 
délibérant, de conseil sacré, qui esll'organe de la COlllmune ~leu
sinielille. Hipn) à notre avis, ne justifie cette théorie, qui nous 
st'mble absolument contraire à ce que nous sa \'ons du /É."OÇ 

et du dème athéniens. Nous .avons vu que le~ fallli1l2s des Eu
molpides pt des Kéryces avaient la même cunstilUlion qlle les 
autres /t'I''l de L'Altique, qu 'elles n'avaient pas un chef COlllITlUn, 
lllais que l'une el l'autrè aVaient leur archonte. Les pridlèges 
qui leur sont accordés dans le dèllle n'ont pas une illlpof'lance 
extraordinaire et nO ll s pouvons adlllettre que dans d 'aulres 
dèmes d'autl'es famill\:'s sac(:\rdo:ales, moins considérables que 
celles-ci, en avaiellt d'analogues. Pareillement, rorg~\Ïsali( ln du 
dème d'Éltmsis est la même que celle des autres bourgs de 

1) C. J. A., TI, 597. 
2 ' N° 5 deR ill~criptions publiées à la !;l1lite de cet article, 1. 28. 
3) N0 1, 1. 9 et suiv. : nO 2, 1. 19 et stliv. ; nO 5. 1. 26 et sniv. 
4) N0 5, 1 27. Cf .les comptes d'É.lensis, JanR le Bull. de COTI', Hellén., VITI, 

(1884) P 195, 1. ~6 p.t p. 201. Aux Elem:inia, ('.'était le temple qui fonrni!?-sait 
l'or~p, rlonnép en pris. aux vainqueurs. C'était de l'orge de la plaine sacrée de 
RaTia. Voy. pll1R Inin. 

5) Atken und Eleusis, dans la Deutsche Rundschau, XXXIX (I884, mai) p. 202-20.3 

_ J 
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l'Attique: à sa tête est un démarque, président de l'agora ou 
assemblée des démotes. 

Peut-on dire au moins que dans cette assemblée les Eumol
pides et les Kéryces ont une influence prépondérante? Mais ce 
serait commettre une erreur que de se représenter ces deux 
familles comme un groupe compacte, concentré à Éleusis el 
disposant par là d'un nombre de voix considérable dans l'agora 
du dème. Chacune des familles athéniennes n'était pas ~an
tonnée dans un même bourg: ses membres étaient, au contraire, 
dispe:-sés dans les différents villages de l'Attique, el l'avaient 
été de bonne heure. Quand, à la fin du VIe ~iècle, il fut décidé que 
les .. Athéuiens seraient classés dans les dix nouvelles tribus 
d'après le domicile qu'ils occupaient alors, la dispersion et la 
cOllfusioll des familles él aient déjà complètes et furent en 
quelque sorte consacrées pnl' la répartition nouvelle. Les 
exemples ne nous manquent pas. Voici sept membres de la 
famille des Brytides 1 : deux seulement apparliennent au même 
dème, ont par conséquent le droit de fréquenter la même agora. 
Sur la liste incomplète des membres de la fa~ille des Amynan
drides, nous trou \'ons des gennètrs dans toules les régions de 
rAttique, à Sunium, à Thria, à Pœania, à Baté, à Athmonon, 
à Mélité " etc. Il en éLait de même pour les Eumolpides et les 
Kél'yces: les inscriptions et les auteurs nous le prouvent. Le 
personnage qui propose dans rassemblée des Kér'yces le décret 
eri l'honneur du p~rèdre de l'archonte roi est du dème de Cœlé 3. 

L'Ol'aLeur Andoc:.ide, un Kél'yce 4, est du dème de Kydathénœon. 
Si le hiérophante Chœrétios appartient au dème d'Éleusis, 
l'orateur qui propose le décret en son honneur dans l'assemblée 
commune des Eumolpides et des Kéryces est du dème de 
Xypété 5. Nous pourrions mulliplier les exemples pour l'époque 
romaine. Que ces familles dispersées se reforment à cerlains 
jours, que, à la veille des fètes solennelles, Eumolpides et 
Kér'yces partent dds bourgs les plus éloignés pour se rendre 
au foyer commun de leur jÉ'IOç, - qu'importe, puisqu'ils ne sont 

1) Discours conl1'e Neœm, 61. 
2) C. J. A., lU, '1276, 1217. 
3) C. l. A., Il, 5i!:), 1. 2. 
4) Ps. Plutftr4Ue, Vies des dix omteurs, V. d'Andocide, 1. Cf. C.l. A. II . 553, 

1. 21.. Voy. Pelel'sen, op. cit., p. 48, et F. Blass, Die attische Bel'edsamkeit, l, 
p. ;169 et note 1. Selou Blass, AnuociJe n'appartienJrait l'US à la famille des 
Kérycee. 

5) 'E cp. 'A PX., l, p. 83, 1. 1 de l'inscription. 
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pas tous Éleusiniens, puisqu'ils ne sont pas tous inscrits sur le 
rrgistre civil d'Éleusis, puisqu'ils n'ont pas tous l'accès de 
l'agora, de l'assemblée où se traitent les affaires du dème? 
Comment donc admettre que les Eumolpides et les Kéryces 
représentent la commune d'Éleusis! 

La véritable assemblée des Éleusiniens, c'est donc l'agora 
des démotes: ce n'est pas l'assemblée des Eumolpides et des 
Kéryces. La première se réunissait sur la convocation du dé
marque, toules les fois qu'il le jugeait nécessaire t ; la seconde , , 
croyons-nous, ne se réunissait que rarement, au lendemain des 
grandes fètes qui attiraient tous les Alhéniens à Éleusis. L'une 
traitait des affaires du dème, l'autre de celles des I~'rf/. 

Parmi les Athéniens que les fêtes amenaient à Éleusis, se 
trouvaient sans doute des Éleusiniens, des démoles d'Éleusis 
qui s'étaient établis dans quelque autre dème: ils avaient à y 
payer au démarque un droit de propriété (~yx:t"lJ'ttyJ'I), qui cons
tituait l'un des principaux rd venus du dème!. Ce droit frappait 
tous ceux qui possédrdent sur le territoire d'un dème autre que le 
leur. Éleusis en bénéficiait comme les autres bourgs. Son terri
toire avait été considérable. Pausanias croit que les étangs 
appelés Ot P~t't'o( et situés sur le versant occidental . du mont 
iEgaleos étaient l'ancienne frontière des Éleu:4iniens 3. Il est 
probable qu'ils avaient possédé toute la plaine dIte Thriasienne, 
renommée pour sa fertilité. Combien 'de dèllles se partagèrent 
ce territoire? Nous l'ignorons. La topographie des dèmes dans 
celle partie de l'Attique est très mal connue; Éleusis, Thria, 
Œnoé sont les seuls que 1'00 puisse eo toute certiLude a tLribuer 
à la plaine Thriasienne, et nous n'avons sur l'étendue de leur 
territoire aucun renseignement', . 

Il est d'ailleurs certain que même après la division de la 
plaine en dèmes, le temple, sinon la ville, d'Éleusis resta tou
jours en possession des biens des Deux Déesses. Sanctuaires, 
autels ou champs, ces biens se trouvaient enclavés dans le ter
ritoire des dèmes voisins, mais ils n'en appartenaient pas 
moins aux divinités d'Éleusis. Ainsi les étangs, dont il a été 

1) Harp~cration, au mot ô.~!lr1pxoç. 
2) Voy. La Vie Municipale en Attique, p. 61 et suiv. 
3) J, ag, 1. , , ,. 
4) Voy. Hanriot, Rechel'ches sur la topoflraphœ des demes de , Attique, p. 19 

et iuiv. 
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parlé plus haut, n'étaient sans doute pas sur le territoire du 
dème d'Éleusis: « Ils élaient, nous dit Pausanias, consacrés à 
Déméter et à Koré; seuls les prêtres avaient le droit d'y prendre 
du poisson 1. :D Ces prêtres, ce sont ceux du grand sanctuaire 
d'Éleusis. Aux portes mêmes d'Éleusis, après le puits Kalli.
choros, était ]a plaine de Raria, où Pon voyait l'aire de Tripto
lème et un autel en son honneur. C'est là, en effet, que le héros 
avait semé le grain donné par Déméter, là qu'avait mûri la 
première moisson 2. Ce qomaine appartenait au temple qui le 
donnait à ferme; une inscripLion récemment découverte nous 
apprend qu'il fut loué par le célèbre orateur Hypéride 3. Le 
fermage était acquiLté en nature: 619 médimnes 4 de grain par 
an, plus 64 médimnes en sus comme È7trfJ.S't'p~", soit 683 mé,. 
dimnes. La même inscription nous fait connaître le prix du 
médimne d'orge et du médimne de froment 5. Le premier valaiL 
3 drachmes, le second en valait 6. Le domaine de Raria rappor
tait donc au temple, chaque année, 2,049 drachmes au moins 
(683 X 3), 4,098 au plus (683 X 6) 6. 

Le dème d'Éleusis n'avait sans doute pas de pareils domaines 
et le droit de propriété ou syY.'t'·~'t'lY.O", payé par tout propriétaire 
étranger au dème, devait constituer un revenu plus important 
que la loca tion des immeubles de la commune. Il est probable, 
en effet, qu'à l'exemple de Midias d'Anagyronte plus d'un Athé
nien riche avait sa maison à Éleusis: il venait s'y installer à 
l'époque des Mystères, ou bien, si la maison éLait grande 
comme celle de Midias, il pouvait la louer pendant les fêtes. Se 
comparant à Midias, Démosthène ra ppelle toutes les charges 
qu'il a subies, touLes les liturgiès qu'il a remplies avec tant de 
zèle: « Voilà comment je me suis comporté envers vous! J 

1) Pausanias, l, 38, 1. 
2) Id. l, :18, 6. Cf. le mat'bre de Paros, C. 1. G, 2374, 1. 24·25. . 
3) Bull. de Con'. flellén., Vlll (1884), p. 194. Note sur les cnmples d'Eleusis sous 

L'archontat de Képhisop/wn, 01. 112,4 (3298), pal'!Il. P. Foucart. L. 3940 de 
l'illSCf'iptioll: [MtcrflwtYJç] 'Papiae; <l1tEpld 'fle; n ,avxl1t1tov KOnV (tEUe;) •. Nous 
saviolls déjà par J'auteur des Vies des di.c omteul'S qu'Hypéride avait des biens 
à Eleusis. (Vie d'Hypéride, 18 .) 

4) Le médimne contient un peu plus de 52 litres. 
5) Sur ces intéressantes questions, le prix du blé, la production moyenne de 

l'Attique, voy. P. FOllcar't, m't. ctlé, p. 211 et suiv. 
6, La redevance tout entière n'était pas lai sée au temple. 61 médimnes 

étaicut dOllués chaque année aux prêtres et aux pl'êtl'tlSSeR (t ~llivant les usages 
des ancêtres, ïtn~ tà 7rchptoc li ; une autre partie était distribuée en prix aux 
vainquems des Elpusinia. , Bull. de C01'r. Heltén., VlIl, p. 1%, ligue 44 el 
sui v.; p. Hl9.) Enfin une pal'tie était réservée pour les sacrifices. (Pausanias, 
l, 38, 6 ) 
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s'écrie-t-il. «Et Midias ?... Qu'a-t-il donc fait de si éclalant? 
Quelles sont ses liturgies? Quelle somme a-t-il dépensée qui 
lui fasse honneur? Je ne le vois pas, à moins qu'on ne s'attache 
à des faits comme ceux-ci: il a construit à Éleusis une maison 
si grande qu'elle ôte le jour à tous les habitants de l'endroit. 
Il conduit sa femme aux Mystères et partout où il veut, avec 
un attelage blanc, de Sicyone 1. » On sait que les riches Athé
niens avaient maison en ville, à Athènes, et maison au Phée! : 
Midias a son palais à Éleusis. Peut-être le stratège Derkylos 
d'Ilagnonte, contemporain de Midias, possédait-il quelque im
meuble sur le territoire d'Éleusis: dans le décret que les Éleu
siniens rendent en son honneur, on lui reconnaît entr'auLres 
avantages lïmmunité (eX-d)\s(a), c'est-à-dire l'exemption de 
l' kjy:nrnxov3 . 

L'eX1ÉÀs(a est également accordée par le dème à deux autres 
personnages, deux étrangers établis à Éleusis, deux Thébains 4. 

Les étrangers avaient, en effet, le droit de s'établir en Allique et 
la condition du métèque ou étranger domicilié, sa situa tion 
dans la cité nous sont assez bien connues 5. Le métèque était 
tenu d'avoir un patron, et de payer à l'État la taxe dite MS10:Y.,(O", 

dont il ne pouvait être exempté que par de cret du peuple 6. Il 
n'avait pas ]e droit de propriété (gjy"1'fjCJ(;) et de lourdes charges 
pesaient sur lui. Le métèque était obligé au service militaire, 
à certaines liturgies, à l'impôt sur la fortune (dacpopâ). L~État 
pouvait, il est vrai, le récompenser de son zèle en lui accordant 
l'lsolélie et le droit de propl'iété, mais tout isolèle n'obtenait 
pas ce dernier privilège: il fallait qu'il fût expressement stipulé 
dans le décret rendu en sa faveur 7. 

1) Démosthène, XXI, 565, 158. otxllXv ~X0a1!1.11Xe:V 'EÀe:vO'tvt 't'OO'IXV't''f)V wO''t'e: 
1teXO'tv ÈmO'xo're:1v 'rOte; Èv 't'w 't01t<tl. Tmduclion Dareste. 

2) Tim'lthéùs, un Eu mal riJIl; a sa IDa ison au !Ji l'ée, ùans le pl us beau quartier, 
près de l'agol'a d'Hippodamos. (Demoslh. C. Ttmothéos, 1190,22.) Kallia~, un 
Kéryce, a su maison au Pirée (Xénophon, Banquet, 1, 2 et sa luaison à ~Iélité, 
daus le plus beau ql1artiel' d'Atbèn p.s. (Scholiaste ries Grenouilles, au ver:; 501.) 
JI Ile résulte pas du texte dll scholiaste que Kallias ait été du dèwe de Mé
lité. SIII' cette del'llièl'e que~tion, voy. Diltpnhel'gl.!l', art. cité, p. 5, note 2. 

3) Voyez notl'e n° i, l. i6-17. Il est vrai que ce pl'ivilège pouvait êlre ac
corùé pour l'aveuir. 

4) N°s 2 et il. A la ligne 2 du no 3, nous acceplons la restitution de M. Kœhler 
®'I)J(j!XtO'I. AUGun nom de dèwe ne ~e termine en ~lXtOÇ. 

5) Nous citel'ons selllpwent l'excell eut mémoire ue H. Schenkl, De melœcis 
atticls, Jans les Wiener studien, II (1880), p. 161·225. 

6) C. l, A., If. 86, 1. 2.1 et suiv. 
7) C. l. A., 1[,413,1. 2; pt suiv. Si l'isolèle usait uu dl'oit rie propriété, il 

était, commE le citùyeu athénien. soumis à l'Éyx't'l)'rtx6v, et le dème pouvait par 
décret l'en exempter. De même l'étranger qui recevait avec le tUre de proxène 
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Nous n'avons pas sur la situaLion du mé èque dans le dème 
des renseignements aussi précis. Nous savons qu'il n'e~t pas 
tenu de résider dans le dème où il a élu domicile et dont il 
porle le nom sous une forme particulière que nous font con
naître les inscriptions, ood'I,x O\Y.W'I ~'I. Ainsi parmi les mélèques 
qui travaillent aux temples d'Éleusis~ il en est qui sont domici
liés à Skambonides, à Kollytos, etc. 1

: ce sont des entrepre
neurs, des ouvriers qui s'arrêtent là où ils trouvent à s'occuper. 
Il en est de plus riches et comme la loi ne leur refuse pas le 
droit de louer, ~ls louent un atelier pour y faire travailler des 
esclaves, ou bien ils ouvrent une école. Quelle est leur situa lion 
dans le dème? Quelles étaient, par exemple, lAS obligations du 
thébain Damasias envers le dème d'Éleusis? Les étrangers 
devaient être nombreux à Éleusis: placée sur les confins de la 
Mégal'ide et sur la roule de la Béotie, la vieilld ville avec ses fêtes 
brillantes et ses jèux nationaux devait les al tirer en foule. 
Quand, ils s'y établissaient, n'étaient,ils tenus qu'envers la cité? 
Puisque les démotes leur accordent l'~-:D\€t.x; quelles charges 
(iD\1j) aVêJient-ils à supporter dans le dème? 

Il ne peut être q (lestion de l'È.IY:t·~'ttY.6'1, puisque les métèques 
n'ont pas le droit de propriété. Damasias! n'est pas isotèle. Il 
fallait, pour acquérir ce titre, s'être signalé par son zèle envers 
la cité, par quelque action d'éclat ou surtout par sa générosité, 
comme cet EuxérlÎdès de Phasélis, qui n'a pas seulement payé 
régulièrement toutes les contribuLions levees par le peu pIe sur 
les biens des métèques, mais qui a « de ses den el'S enrôlé douze 
matelots et fourni des cordes pour les catapulles :D 3. Si Dama
sias avait rendu quelque service de ce genre et obtenu quelque 
récompense du peuple, les Éleusiniens n'auraieut eu garde de 
l'oublier et dans les conSidérants du décret, il en aurail été fait 

le droit de posséder, C. J. A., II, 380, 1. 25 et suiv. dvcx~ ô' c(\)'rov 'ltpOÇEVOV ... 
\J'ltcXPXEtV ôÈ cxv't"w I<~\ Ëp't"'I)(HV yYje; l<!Xt 't"Yje; otl<lcxe; cxv't"ov, y~ç o~ av~1'~' 't"cxÀcXv't"Otv. 
Cf. E. Szanto. Unters'ùchungen übe1' das Attische BÜl'gelTecht, p. 44. 

1) 'E<p. 'ApX" 1 (1883), p. 1-4. 
2) Voyez notre n° 2. 
3) C.I.A., JI, 413, 1. 13 et suiv ... Ete; 't"oùe; I<IX't'cx'ltcXhlXe; vEvpète; è'ltZOWI<EV. C'est 

en effet une È'ltlooO"tç : Euxénidès n'y était pas tenu. cr. C. l. A't Il, 334, Au 
moment de la guerre ùe CbrérnoniJès, Athènes fait appel à la générosité de 
t~us~ cit0y,ens_. et, étra!lg~rs; 't"ou~ ~o.vÀOf.Lsvo'.Jç, 't"wv_ 'ltoÀt,'t"wv I<cx\ 't"WV JJ.ÀÀwv 't'WV 
ODtO'.JV't"WV EV 't"'/' 'ltOÀE~ E'lttCltOOVCXt EtÇ nl'/ (jW't"'I)P~!X'1 't''le; 'ltOÀEWÇ ... il. 10). Dans la 
liste qui suit le décret, non" trou vous un i"utèle ~wI11~to; tO"OtE'. qui a dOllné 
cinquante drachmes pour lui (on ne pouvait doouer moius) et autant pour 
son fils . 
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mention t. Damasias est un métèque: c'est des Éleusiniens seuls 
qu'il a bien mérité, ce sont les Éleusiniens seuls qui le récom
pensent. 

Dans un décret rendu par le dème du Pirée en l'honneur d'un 
Athénien du dème de Chollides \ il est dit aux lignes 25 et suiVe 
TêÀêl'/ o~ o:trto'l 't~ o:ù'tà 'tiÀ'1l ~'1 'ti{'> O~fJ.CP &7têp Ct)'y.o:t Ihtpo:tEtç, xccl tJ:f, 
hÀS)'ëW 7t~p' lX'hou 't'O'I O~!l.ccpX0'l 'tO ~)',,:t'IJ't(Y.6',. G: Qu'il soit soumis 
dans le dème aux mêmes charges que les Piréens, mais que le 
démarque ne lève pas sur lui 1'~yx.'t·Il't'tY .. 6'1. » L'immunité que le~ 
Piréens confèrent à Kallidamas n'est donc pas cumplète: il n'est 
exempté que du droit de propriété. Quelles étaient les autres 
charges ou 'téÀ"fl! C'étaient, croyons-nous, des contribulions 
levées par le dème pour subvl:'nir aux frais des fêtes par 
exemple, quand les revenus ordinaires de la commune ne suf
fisaient pas à leS couvrir. Kallidamas est tenu d'en payer sa 
part, de même que les métèques dans le dème d'Éleusis. Sans 
doute la condilion de Dêlma ... ias et celle de Kallidêlmas sont bien 
différentes: l'un est ciLoyen athénien et c'est à ce titre qu'il est 
autorisé par les démotes à assister aux sacrifices communs des 
Piréens, à recevoir une part des victimes, à participer à tous les 
repas sacrés, à l'exception pourtant de ceux où les Plréens seuls 
sont admis 3. Il est donc juste qu'il soit traité comme les Piréens 4. 

Damasias au contraire est étranger: métèque, il ne peut prendre 
parl au culte que les citoyens seuls rendeIlt à leurs dieux, mais 
il peut assister aux représentalions données dans le theâtre 
d'Éleusis, et aux fêtes des Éleusiniens 5. Peut-être y jouait-il 
quelque rôle avec les étrangers domiciliés comme lui dans la 
ville sainte. On sait que dans la procession des Panathénées à 
Athènes, les métèques figuraient, hommes et femmes, en qua
IHé de serviteurs dt:s citoyens: les uns vêtus de rouge portaient 
les corbeilles dont on devait se servir dans les sacrifices, les 
autres les ombrelles et les sièges destinés aux femme~ athé
niennes 6. En tous cas, que les mélèques d'Éleusis figurassent 

,i~ c~.~?otre<~o 5, 1; 12 et, 13: É1t\ 7tiXa~< 'r~,ho~ç< ~7thVEXE ,xrx! Éa'rEtpcXvwXEV 
(xV'rov 0 O"fjtLoç 0 A6'f)VlXtWV ••• , E7tEtnXE OE xcù 0 01JtLOç 0 EÀEVatVtWv. 

2) G. 1. A., H, 589. 
3) Ibid.,!. 15 et suive 
!-) Kalhdamas est un Éyx::XTIltLlvoç optimo iw'e. Il a tous les avantages que 

peul obt.!uir un ALhéuieu daus un Jèwe étranger. Cf. E. Szauto, op. cit., p. 45. 
5) Cùmme il aS:iiste aux repré:ientillions UOllllées dans le théàll'e d'Athènes. 

Voy. At'Istophane, Achamiens, v. ~08. . . . 
6; Harpot:ralion, a~ mot ~xGtq>l}ip'lpot. ~~ten, Hzst. varzées, VI, 1. Cf. G. Gilbert, 

Handhuéh deI' griechzsC'hen Staatsalterthumer, l, p. 1.13. 
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OU non dans les fêtes du bourg, ils avaient à supporter une 
parlie des frais. L'Impôt était levé sur eux comme sur les 
citoyens. 

L'exemption conférée par les Éleusiniens à Damasias est don\ 
l' &'tÉÀ~ux t~pW'l1. 

L'inscription d'Éleusis nous a donc appris que les métèques 
étaient tenus dans une certaine mesure de prendre leur part 
des dépenses du bourg. C'est le premier renseignement précis 
que nous ayons sur la situation du métèque dans le dème 
athénien. 

Les inscriptions récemment découvertes nous rendent encore 
d'autres services: elles nous éclairent sur le caractère particu
lier du dème d'Éleusis. Si l'organisation de tous les bourgs 
athéniens était la même, j 'ai déjà eu l'occasion de signaler entre 
ces communes, qui sont autant de personnes morales, des dif
férences caractéristiques 2. Parmi les dèmes, il en est qui ont en 
quelque sorle leur physionomie particulière: Éleu, is était du 
nombre. Pouvons -nous, à l'aide des textes nouveaux, marquer 
lt:s traits qui la distinguaient? C'est ce que nous chercherons à 
faire dans un prochain artide. 

B. HAUSSOULLIER. 
!t!cws 1885. 

INSCRIPTIONS DU DÈME D'ÉLEUSIS 

(1) Bulletin de Correspondance Hellénique, III (1879), p. 120-123. 

~D,m7toç d'Jt~", È'JtE.~O~ l1~P1.uÀ

oç ô 0"'tPO:'t1iyoÇ ~t)\o'ttp .. ~1''to:t 'Jt

~pl 'tO'1 ~9jp .. O" 'tO'l 'E),wcrt'l(w'l 't-

eX 'tE. êJ.À),o: 1.o:l o'Jtwç &'1 0\ 7to:1'o~ç 'Jt-
5 O:~O~UW'l'to:t 01 È'I 'tWl ~+,p .. Wt, o~o

oXOo:t 'EÀ~u(jt'I(Otç È7tO:~"Z(jO:~ 

l1êpy.UÀO" Aù'toy.À:ouç <Ay'lo~(j

tO'1 y.o:l O"tê~O:"Wnt XpuO"Wt O"tê

<peX'/wt &7tO ~ opO:XP.W'I 1.o:l &"êt'Jt~-
1 0 1''1 'tO'1 O"tÉ<po:'IO" 'E)\~u(jO:'It È'I tW

t 0dtpwt tpo:yw~ow'I t ::;) t &yw'n, 

l ' Cf. V. Thumser, De civium atheniensium munerilius eorumque immunitate, 
p. 145-147. L'onvrflge a paru avant la découverte de l'inscription no 2. 

2) La Vie Municipale en Atlique, p. 180 et suiv. 
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o'tt O"'tE<p:X"( O)r 0 OYlll.ÔC; 0 'EÀwO"t

V[W'I ~SpXUÀO" A~'tox,).louc; tA y

'/OUO"tOV tips'tYl; ['1EX:X y,al <ptÀo-

HS 'tt~[ac; 't'fie; Elc; 'tèl'l O~IJ.ov 'tOV 'E)I,

EUO"l'J[W'I' Efvat oÈ a~'tù>t ti'tSÀE-

ta'i xal 7tpOE~p[a" Èv 'tÙ)l o~IJ·Wt 
'tÙH 'E)I,EUO"tV(wv y,at y,a)I,E('tW aù-

't0'1 ô o'r.IJ.apxoe; ô tiEt ow.aP'Y.w'l E-

20 le; 't'~" 7tp~Eo~[av' VÉIJ.Et" os aù't-

Wt xat IJ.Ep~oa h 'twv tspwv, xa6cX
'it'Ep 'E )I,EUûW[Ote;, 'tov o·~IJ·apxov 

'tO'l tisl o'~~xp'l.cU'/'ta· ti'layp&~a-

t os 'téOE 't0 ~'~~tO"IJ.a b O"'t'~À'~t À-

20 tf)['1'fjt XlXt O"'t'l)O"at 'it'apo: 't0: 7tpO'it'

u),ata 't'ije; ~+'IJ:fj'tpoe; xat 't'ijc; K6-

p'fje;' È7ttIJ.EÀ'fjOYl',:xt os 'tYle; ti',ayp

a<p'~e; 'toùç 7ta'tspac; 'twv 7CalOWV IJ·

E'tO: 'toU OW,&pxov. 

13 

L'inscription est surmontée d'un bas-relief. A droite, Koré de 
bout, tenant une longue torche de chaque main; au milieu 
Déméter assise; à gauche, un homme, de plus petite taille, s'a
vançant vers les deux déesses, et dans lequel on reconnaît le 
personnage honoré par le décret. 

Voy. ce bas-relief dans le Bull. de Corr. Hellén., V (1881). 
Plauche IX et p. 195. 

(2) 'E<p't)~Eple; 'Apxato)l,oy~y.'~, 3e série, II (1884), p. 69. 

[Ka])I,[),[]IJ.:xxc; K"ù) tY.p&'touc; chE'I' È7CE

tO~ ~aIJ.:xJû[ae; ~tO"UO"[OU EhlôalOe; OlX

'~O"Jae; 'E)l,cuO"lVt x6av.~6e; 'tE W["] Ota'tE't[É

)I,]cxc xal <ptÀa',Opw'it'we; gXSt 'itpOe; 'it'&n-

o a]e; 'toue; È'I 'tol o'~IJ.ot olxoUnae; xat [aù

't]oe; xal ot l-'.aO'~'tal aù'to y.al ~tovuO"[ta 
7C]otOU'/'tW'I 'EÀcuO"t'l(w'I ÈO"7touoaO"c['I y,-

al È<pt Ào'ttIJ:~e'f) 7tpOe; 'toùe; Scoùe; x[ al 't-] 

0'1 oYlI-'.O'1 'to'/ 'AO·~',.x(w'I y.al 'EÀEUûW[[W-

10 '1] 07tWC; wc; y,aÀÀtO"'ta yÉ'I't)'tat 't0: ~tO'lu[O" 
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(~ x~l 7t~p~(jXêU~(ja; "COt'ç auteu Ct )D,( ê)- 1 

(j~ 'Xopotç OUO, 't'O'l IJ.Ë'I 7tateW'I, 't'O" oÈ: à'l
o]pW'l È7t€OW'l.ê'l 't'et ~'~[J:~'t'pt Y.~l 't'êr Ko

Pêt Y,,~l 't'Ct' ~tO'lU(jOt, OêOO'Xe~t 'E),êU(j-

15 w[Otç È7t~t'lÉ(jat ~~[J.~(j[~" ~tO'IU(j[ -

o e,~ô~t'o'l (jw~pc(ju'l'~ç g'lêX.~ Y;~l ê,j(jê

~ê!~Ç 't~ç 7tpèç 'tw eêW Y.~l (jtê~a'lw(j~t 

O!:~'t'O'I ï.pu(jWt (j't'ê<p~'IWt à7to X 0P~'Xl).W'" 
à'lêm~'t'w 0' aù't'o'l 0 [J.ê't'~ r'l~et'l o'~p.::x-

20 Pxo; ~to'lUa[w'I 't'W'I 'EÀêuat''1~ 'tct'c; "Cp

~)'OtOOrç, o"Ct 0 o~[J.oç 0 'EÀêUat'l[w'l [a"C
êJ~~'I01 ~a[J.aa(a'l LltO'lUO'lOU Ehi6dtO" 

(J'w~poau'l'tjç g'lêX.~ xcxl ê'jOêÔ::[CXÇ "C'f/ç 

7tpOç 't'w eêW' fa"Cw os cxù't'w t 7tpCêOp! cx xcx-
25 t à't'iÀê~~ ~'1 ê\O't'l y.uptOt 'E),êUO'['/tO-

t x.::xl cx~"CWt (x.::xl) È//O'lOtç, Y.CXt M'I "Ct I1ÀÎ,o [~
oU)''I)''C::xt à/~eo', êupsaeat 7tCXp~ 'toU o'~
tJ.0U 't'ou 'E),êUOW!W'I' y.al È7tt[p.]û,saew [~. 

\J'to;; 0 o·~[J.cxP'X0ç 0 àêl oW.CXp'XW'1 S't'ou 11_ 
30 '1 oÉ'Ij"Cat' è),Éaeat 0' CXù't'[xcx [J.~Àcx oO'tt-

e; È7tt[J.û,'~aê'tCX(, 07tWç a'l à'I::x/pa~êr 'to-
Oê 'tO (~rf,<fta[J.~ xal a'taeêt' È'I 'tWt ~(O'lU

aJ(wt, êt; os 't"~" ~'ICX/p~~'~'1 èO~'lat ~ cp

~ J'X[J.?:C; "Cè'l o·~[J.CXPI.OII, OOU'l~t os dç [Ou ]a-
35 !Ja'l L\~[J.::xa!~t H op~'X[J,~ç &7CO "CcU Y"Ot['1oJ. 

KJ~À),![J.::Xy'oe; KcxÀÀty.p~'t'ouç ê!7tê'l' È7tê

toJ~ <l>p'J"lai'.[o Je; te> ['f,JpW['1Jo; d[Y;f,aaç 'E)\êU 

ar',( t) x.oa[p.t6ç 'tê W'I otnê"CD,êY"ê x.al. .. 

(3) Corpus Inscriptionum Atticarum, II, 574. 

[aatJ ............ e'~Jôa1'o'l Y.~t a'tê-

[q?~',wacxt e~)J\oüJ a"Cê~&"!f' d'lat 0-
[~ ~\J'tiil x~l 7tpoe]op[a'l x.~l à't'Üê[t-

1) La copie de l'éditeur grec porte: AEAPCI qu'il faut corriger en -rÉÀEO"t. 
Cette conection, qui me sewbLe certaine,est déjà indiquée par M. B. Latychew, 
dans le Jonmal du Ministère de l'Insl1'UctionpubltqUt! russe, no de JanYier 1885, 
p. 156, note i. 



LE DÈME D'ÉLEUSIS 

5 a.'1 W'I xup~ol ~lJa~" 'EÀ~ual,ltOt· &['1-
a.Yp:X~J:L os "CoJ o~ "Co ~'~qnov.:x ~l; a't
[O:'tp~" "Co 'EÀsua]tv(W'1 "COV "CJ:\-,ù~v 

['~/"fJV ),L0lV'fJ" x Joli. a"t~O'J:lt ~t; "Co Oi-

Nous avons restilué les lignes 0 et 6 d'après le lignes 25 du 
n° 2, et 23 du n° 1. 

(4) 'E~1)lLEpte; , ApXa.toÀoYtX'~, 3e série, 1 (1883), p, 133. 

Ttp,OY;~O'1)e; rV~OtOOe; ~hE"; &TCE [t~-

'~ ~p,LY. UOlW" 6 TCEpmo),o;pxo; O: ['/}r, ~pJ l 

&yo:06e; ÈO''tt TC~p'~ "Cov O~p,O" "CO'I 'EÀ

WO't'/lW'/ , y.o;l a.~"Coe; "C~ a.ù"Cov snç-
5 E'I E),SU7!"eX3s x,:xl 'toù; O''tpol:t&h-

o;e; 'toùe; p,sO' bu'tou, y .. o:l gTCpo:ns', TC

po; , 'E "COù; cnp:X"t'fJYoù; y.a.l 'tOV o~

lLJ~" OïWC; ~:»),o;Y.~ tx,:x'r~ n,OOL 'E)su

a1}doE, x,o;l "CWV 5JJ,ÛJV ëO'w'l ~oE1'to 

10 de; ~ JvÀ~Y.+,'I 'E),Eua1",oe;, &~'1)cplGOo: -

t 'E ),EUO't}'[[ o} e; &[TCo;t'lÉao;t ~lLtJY..uO

[(W'I:X ••• .. 

( ~) 'E~1)P,Eplc; 'ApX:xto) oyty, 'ft, 3e série, II (1884), p. 137-f48. 

c\'" A ' 'E) , .. ,~\ 'A ' [ \, - , OEOOO"tOe; .:..l·~ll.oxP:X'tOU J ,EU~n'ItO; E:T.E'I· ETCELo1) ptno:p:xv1)C; X,:XL E'I 'tWt 'ltpO-

aOsv Xp6"WtTCO),)'~; x:xl (J.sy:XÀ:X; xps[o;e; TC:xpia;(fJ'tO:L 't&'H Of,p.WL 't[Wt 'E),sua~-

["lW'I, 
" li' ,1 , - , ~ '[) \ '( U tJ.'1 0; a t 0; PX 0 e; 'tE XEtpO'to'r~vE~e;, O'tE 'to TCpW'tO" 0 o",\-"oe; aU'IE't~ ,EO'S 'to: ... 

a., TCpOÉO''t'f) 'tE 'tou [yu JlL',aO'[ou x,o:Àwe; x,o:l EùaXW.O'lWC; 'lteX'l'tC( 'ltpeX't't[ W'I, TCEL

[OOp,E'/OC; 't0-

D 1Je; "CE vop.Otc; x,o;l ["C]ot[e;] "Cou o'~p,OU ~1)~lalLo;O't'I, - ~uÀo;px6e; "CE XEtp[O"CO-

["'IJOde; Y.o:l &'1 
'tJ:~"CEt 't"'t ~[TC ] tlJ.Û,E(c(~ &TCSa~!ÇO:'tO "C'~" ~o;U'tou ~t),O'ttp,(C(", [ ... y.o;l ~-

TCl Auabu apxov[tOç], &'1 Wt ÈVtC(nw~ 0 TCOÀ~p.O'; ~'1éa't'IJ, otE'tD'E[ O'E 1 ..... 

O(W'I ÈTCtp.EÀs(o;t O[~]'t[E "Cl~'1 "CoU bU'toü O'Wp.c('tOC; &O'~eXÀEto;V O~"C' &[À),o oùosv 
['ltpoa-

f) La restitution n'est pas douteuse. ' A(nlJ[ v(tE'Jç), que propose l'éditeur grec, 
est iq,'admis ible, Cf, nu décret du dème du Pirée C. J. A" II. 589, 1. 2 et 3. 

2)~J. P&.ntaziJis ('E<p. 'Apx., m, 1884, p. 216), propose de restituer: OtE'tÉ
ÀtCTE[V lv . 't~ 'tWV È<po]oiwv È'7tqJ.EÀdat ••• 
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e~'I·neÉ~.éVO';'tOU 't9jt 7tC('tp[Ot O'u~.cpipono.;, 1.CC't'~O''t'cceél[.; O~ O''tpCC't't))'O'; 

[k7t' 'E),-

i 0 éJU IJtv 0'; é't.; 'tO'l k7tt K(~.w'IO'; k'ltccu'to'l k7té!J.é),·~e·~ 't9j; 't~ 't'WV [<pPOUp[(ù'l ~U
[) ~1.ij.; t 

• ~ '~"'I ? , ~ , <1. " t ' [ ~~, Y.CCt 't'W'I cc ""W'I W'I ccU'tWt 7tpOIJS'tCC't'-O'1 Ot 't'E 'IO~.Ot 1.CC\ 't'~ l!''t)~tO' Il.CC't'CC -ou o ·~~.OU,-

k7t1 7t<XlJt 'tOthCt; k7tSt"E1.~ 1.cc1 kO''t'ECP.:X'IW1.E'1 CCÙ't'O'1 6 Oijll.O'; [6 'AO't)'I~lW'1 g'I~Y.cc 
,,~ , • ''''1 " ~, • .!. ~~ , 'E) [' ' .1. <1 O'7tOUC't).; 7:po.;'t·~'I7tO"l'I, E7t·~t'I~Y,~OS 1.cct 0 o·~1l.0; 0 ,EUlJt'l lW'1 E~NCt~; E'IéY,~,-

0 ' ~" , , , , 'E) ~ '[" , x~tpO't'O'I't) Et.;o~'tO OEU't'épO'l O''t'pCC't''fJ'YC'; Err. ~ ,EUO'l'lO'; ~l'; 't'O'l E7t\ 

[ ..... k-
f 5 '1ta :J't0'l} k7tEp.IÛ,·~e·f) 't'ij.; 'té 'tW'I 't~tXW'1 Em~Y.EU9j.; y .. al 't'ij; 2 ••••• 

'E),wO't'lO'; y .. ccl IIa'l.:X1.'tou y .. ccl <l>UÀ9j;, k7tEIl.û,·~O·~ OS 1.at 07tW[ç O~ EtlJ<p~pO-

[1l.E'IOt <pOp

't'Ot 3 ~.é't" &1J<paÀEtCCç €lü€'I€X6(-;')ül'l, - OtCC't€l,S\ OS Y,CCl tOtat [7ta'l't't 'tW\ OSC!J.i'/(.tH • 

xpéaç 7tapEX0!J'€'IOÇ, €iç &ç a'i CCÙ't'è'l7tapl1.;c),ijt, rr.O)J,Or..; [OS 't'W'I 'E),~uO't'/W'1 
, ~ ) , ,,, 1 "" 'Ç [' " E'I 'tWl 7t0 ,SIl.Wl )'S)'OV~'I ~t't'tjç 't'ijç IJw't"f)p,aç, - 07:W; a'i OU'I 7t CC'I't'S; Ot ~tpOU-

[!J.~"O\ 

20 È}t' 'EÀwO't'lo; lJ'tp~'t''t)'Y01 ~t),O'ttll.Wn.xt 7ta'l't'cc 't~ aup.<pspon[ CC 7tp~-'tét'l Y,a~ 

[&7tOOSt· 

y. ]WlJecct T'~'1 sau't'w'I IJ7tOUO'~" y.at '1U'I. 1.at ~t'; -0 ) Ct7tO'l, dê[ 6't'~'; o't't O~ Il.6'/0'1 Urr.O 

't JoU O~!J.CU 't'oU 'A6'~'1cctW" 'ttp:fJ6'~üo,/'t:XtJ &/,,) à 1.:xl rr..xp~ 't0~ O[·~[l.Ot) -ou 'EÀsu

[vl'I\W'I 

1.]o~.toUnCCt xapt'taç, W'I 7tpOv'~Y,st 'tu'lxa"~t'l 't'où.; [à]ycc6c[ù.; a'lOp:x,;, == 0: 
['YaOijl 'tu

XlfJt, oEoox6n 'EÀEUlJt'l\Ct.; hcct 'IÉO'CCt 'AptlJ'tocpa['/'~J'I 'Apt[ 0''t'6~.É'IOU Asu

[Y,O'loicc· 

25 Y,ccllJ't~~a"WlJat ccno'l XPUIJWl(r'tEcpa'IWt A.cx'tà 't'O'l '/Op.O'1 E[Ù"O'(CC'; ~'/EY.O; y,o:i <pt),O

.ql.J\aç -ij.; Et'; 't'O'/ Oij[l.O'/ 't0'1 'A6·fJ'I.x:w'/ y.ccl 't'O'I Oijll'C'/ -[èl'l 'E),EUO't'I\lù'I 'l.cà O:'I~L 

7tEt]'1 't0'l O''t'É<pCC'IO'' 'tOU't'O'l ['A)'WtW'1 't&'n rr.]:rplwt CC'YW['/t y .. li &'1CC'YP~~~t 'tOÇE 't0 

[ ~'~<fn
av.a } b v't'~),Et Àt6l'l~t y,[ CCi.lJ'tijO'o:t k".ijt 0: pÀij[ t] 't[ OU (SpOU, 't9j; OS à"c()'OpEUO'~W'; 

,:CU] O''t'Ecpa'/OU y .. ccl 't'ij;[rr.Ct'~IJ~W; y .. :xi] IJ-dO'êW.;'t'ij; v't' ,~p,·~.;km~.s)'·fJ6ij"~t-0'lO·~(1.-

30 CCPXO'I y.o:i 't'où.; tE[pOI).'r~(l.]O'la;. 

1) Pantazidis : 'r'ljç 'r~ 'rwv ['r~tXwV ÈmoïtEu'ljÇ]. 
2) Pantflzidis: xcù 'r'ljc; r cpuÀcxx'ljc; 'rwv <?poupiwv]. 
3) Restitution de Panlazidis. 
4) Restitution de Pantazidis. 

Al'iGRH', Dll'. IlUHDIN ET cie, IIUE GAIIl'iIEII, 4. 


